
Diffusable

Les mesures sanitaires renforcées imposent la fermeture des établissements
scolaires et la limitation des déplacements. A compter du mardi 06 avril 2021,
les services de transports routiers et ferroviaires du RESEAU REMI sont adaptés.
Les horaires tiennent compte des adaptations liées aux travaux entre Chartres et
Le Mans.
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